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C.4.2.3.1.

A condition de figurer sur la liste des forces Messieurs, une Dame peut participer à l'interclubs Messieurs.
Si une joueuse souhaite participer au cours de la même journée d'interclub à une rencontre dames et à une rencontre messieurs, elle ne pourra le faire que lorsque la première rencontre sera totalement terminée.




S24 LE NOYAU DAMES
S24.1 Au plus tard 3 jours calendrier avant la date du début de la première semaine d'interclubs en Superdivision Dames, les clubs qui disposent d’une équipe dans cette division, doivent communiquer à la C.S.N. un noyau d'au moins (trois) 3 et de maximum (dix) 10 joueuses affiliées susceptibles d'être alignées dans cette division.
S24.2 Après le début de la compétition interclubs une joueuse ne peut être incorporée dans le noyau de Superdivision (si elle se conforme aux règlements existants en matière d’affiliation) que lorsqu’elle participe effectivement à une rencontre. Le nouveau noyau doit être communiqué au responsable de la Superdivision en même temps que la feuille de la rencontre concernée et la liste des forces du club peut alors être modifiée.
S24.3 Un noyau qui ne comporte pas encore dix joueuses peut être complété par des joueuses affiliées au cours des rencontres aller, tout en se conformant aux dispositions de l'art.C.19.1.
S24.4 Un noyau qui, dès communication à la C.S.N. comporte dix joueuses, ne peut plus subir de modification.
S24.5 Les joueuses qui se trouvent à une des trois premières places de ce noyau ne peuvent pas figurer sur la liste des forces et leur classement doit être au moins égal au classement de la première joueuse de la liste. Une joueuse avec un classement supérieur que celui des joueuses qui se trouvent à une des trois premières places de ce noyau, ne peut dans aucun cas figurer sur la liste des forces. Un seul de ces joueuses peut être une joueuse en double appartenance. Si nécessaire, ce seront les joueuses suivantes en simple appartenance dans le noyau qui ne peuvent pas figurer sur la liste des forces.
S24.6 Si un ou plusieurs des joueuses figurant à l'une des trois premières places du noyau mais n'ayant pas de double appartenance, possèdent un classement égal à celui d'un ou de plusieurs joueuses de la liste des forces, elles peuvent remplacer ce ou ces joueuses dans une rencontre d'interclubs sans que pour autant le noyau puisse être modifié et sans que la liste des forces ne soit modifiée (en particulier sans que l'index de classement ne soit adapté).
S24.7 Si un noyau incomplet est complété par une ou plusieurs joueuses dont le classement est supérieur ou égal à celui d'une ou de plusieurs des trois premières joueuses désignées initialement et figurant dans le noyau mais non dans la liste des forces, le ou les joueuses qui en raison de ce ou de ces ajouts ne figurent plus parmi les trois premières joueuses du noyau peuvent être ajoutés à la liste des forces, pour autant qu'elles n'aient pas de double appartenance.
S24.8 Tous les joueuses qui figurent au noyau d’une équipe en Superdivision doivent avoir au moins un classement B4.
S24.9 A côté de leur classement individuel, les joueuses du noyau se voient attribuer un quota de points, dont voici le détail:
A = 25 points B0 = 20 points B2 = 15 points B4 = 10 points
Pour pouvoir participer valablement à une rencontre en Superdivision, les joueuses doivent totaliser un nombre de points fixé par le CAN avant le début de la saison sportive.


A.2.5.5 Un joueur en double appartenance, sera qualifié pour les rencontres retour, s’il participe effectivement à au moins 40% des rencontres aller, en tenant compte des règles d’arrondissement.

S.3.9.4 voir article A.2.5.5
S.23.2 voir article A.2.5.5


C.22.1.3 Le premier joueur ayant effectivement participé à la rencontre d’une équipe ne peut avoir un indice de référence plus petit que celui du troisième joueur ayant effectivement participé à la rencontre de l’équipe supérieure. Le joueur effectif est celui qui a joué un point.


S.22 RENCONTRES REMISES
Si, en Superdivision Dames, il existe la possibilité, pour une des deux équipes, d’invoquer l’application des articles C.15.61 à C.15.64, ces rencontres sont déplacées d’office à la prochaine semaine disponible, réservée à cet effet. Les équipes concernées peuvent fixer une nouvelle date de commun accord. A défaut d’accord, la rencontre devra obligatoirement avoir lieu à une date, à fixer par la C.S.N.

A.2.5.4 Si un joueur n’a pas signalé sa double appartenance, il sera considéré comme joueur en double appartenance dès que l’infraction est constatée. Ce joueur doit être enlevé de la liste de forces. Ce joueur perd aussi pour la saison suivante le droit de jouer en interclubs.
S.3.9.6 voir article A.2.5.4
S.23.3 voir article A.2.5.4
C.18.7.6 voir article A.2.5.4
C.21.8.4 voir article A.2.5.4

B.6 FICHES DE RESULTATS
B.6.1 La fiche de résultats des joueurs est maintenue par le système informatique de la fédération. Elle permet de calculer le nouveau classement en fin de saison.
B.6.2 Pour les joueurs ayant un ranking mondial, celui-ci peut être utilisé par les cellules de classements, en complément ou à la place de la fiche de résultat, pour le calcul du classement individuel en fin de saison
B.6.3 Tous les résultats des rencontres individuelles faites dans le cadre d’une compétition reconnue officiellement comme devant être mis sur la fiche de résultat par le niveau organisateur (National, aile ou province) doivent apparaitre sur la fiche de résultats en veillant à ce que la date corresponde bien à la date de la rencontre (classement numérique).
Cette information doit être encodée et être lisible sur le site de la fédération.
B.6.4 Toute rencontre effectivement jouée dans le cadre de la section B.6.3 et pour laquelle un des deux joueurs est ensuite reconnu comme non réglementaire reste sur la fiche des deux joueurs.
B.6.5 Les résultats des défaites par walk-over sont ajouté sur la fiche si un certificat médical n’est pas rentré.
B.6.6 Les résultats des victoires par walk-over ne peuvent figurer sur la fiche de résultats.


C.33.2 Sanctions pour l’équipe forfait
C.33.2.1 La rencontre est considérée comme étant perdue par le score maximum de défaite.
C.33.2.2 Une amende est appliquée selon le genre de forfait simple.
C.33.2.3 Dans les cas prévus à l’art. C.38, les frais de déplacement devront être remboursés en tout ou en partie.
C.33.2.4 l’équipe ne reçoit aucun point

C.33 FORFAIT SIMPLE
C.33.1 Description
Lorsqu'une équipe ne dispute pas un match, on dit qu'elle déclare « forfait ».
Le forfait simple s'applique dans les cas suivants :
C.33.1.1 Pour un forfait annoncé au moins 48 heures avant le début du match; une fois communiqué par écrit, le forfait ne peut plus être retiré
C.33.1.2 Pour un forfait annoncé moins de 48 heures avant le début de la rencontre; une fois communiqué par écrit, le forfait ne peut plus être retiré
C.33.1.3 pour un forfait non annoncé ;
C.33.1.4 pour une équipe qui ne se présente pas avec le nombre requis de joueurs éligibles pour commencer une rencontre ;
C.33.1.5 pour une équipe qui n'est pas présente lors de l'appel nominal.
C.33.1.6 pour l'équipe visiteuse qui est tenue responsable de la non-tenue ou du retard dans le début d'une rencontre pour des raisons techniques ou réglementaires
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